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LIGNES DIRECTRICES POUR LES RÉGIMES DE CAPITALISATION 

Le 25 avril 2003 (TORONTO) – Le Forum conjoint des autorités de réglementation du marché 
financier a publié aux fins de consultation un projet de lignes directrices pour les régimes de 
capitalisation. 

Le projet de lignes directrices définit les droits et les obligations des promoteurs, des fournisseurs 
de services et des participants, donne un aperçu de l’information et de l’aide qui doivent être 
offertes aux participants pour qu’ils puissent prendre des décisions de placement et assure 
l’uniformité de l’effet de la réglementation sur les produits et les services relatifs aux régimes de 
capitalisation, quel que soit le cadre législatif applicable. 

Les régimes de capitalisation s’entendent notamment des régimes d’épargne établis par 
l’employeur qui permettent aux employés de décider de quelle manière leurs économies sont 
investies. Sont compris les régimes de retraite à cotisations déterminées ainsi que, par exemple, 
les REER collectifs, les régimes d’achat de titres de l’employeur et les régimes de participation 
aux bénéfices. 

« Dès qu’elles auront été peaufinées, les lignes directrices nous aideront à offrir à tous les 
investisseurs qui prennent le même type de décisions de placement une protection équivalente sur 
le plan de la réglementation », a déclaré David Wild, président du Forum conjoint. 

« Nous avons aussi rédigé un document de travail où sont présentées les grandes lignes de la 
stratégie de mise en œuvre. Nous invitons les promoteurs, les fournisseurs de services et les 
participants à nous signaler tout élément qui pourrait les préoccuper au sujet de la mise en œuvre 
et à nous faire savoir si les lignes directrices leur conviennent », a ajouté M. Wild. 

Les observations doivent être transmises au plus tard le 31 août 2003. 

On peut consulter le texte des lignes directrices aux adresses www.capsa-acor.org ou 
www.ccir-ccra.org ainsi que sur le site Web de plusieurs membres des Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières. 

Le Forum conjoint des autorités de réglementation du marché financier a été établi en 1999 par le 
Conseil canadien des responsables de la réglementation d’assurance (CCRRA), l’Association 
canadienne des organismes de contrôle des régimes de retraite (ACOR) et les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières (ACVM); y sont aussi représentés les Canadian Insurance 
Services Regulatory Organizations (CISRO) et le Bureau des services financiers du Québec. 
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